
Optimiser
vos marges et
gagner en
performance !

G R A N D E S  C U L T U R E S

drome.chambres-agriculture.fr



Je recherche un conseil personnalisé, j’atteins sereinement mes objectifs, 
je m’épaule d’un expert terrain

 J’ai besoin d’être conforté et sécurisé dans ma prise de décisions, un conseiller spécialisé 
m’accompagne dans mes choix et répond aux exigences réglementaires. 

Je rejoins le collectif pour avancer et me perfectionner dans un domaine
Grâce aux observations départementales de terrains des conseillers de la Chambre d'Agriculture de la 
Drôme, je connais tout au long du cycle cultural les pressions que peut subir un végétal : ravageurs, 
maladies, adventices. Pour gagner en performance, je pilote : ma fertilisation azotée, mon irrigation, 

mes traitements fongicides…

Qu’il soit collectif ou individuel, que vous soyez en conventionnel ou en bio, notre conseil s’appuie à la 
fois sur l’expertise de nos conseillers, la connaissance terrain et les références acquises dans le cadre des 
expérimentations menées avec nos partenaires.

Notre offre conseils : 3 formules au choix

Formule
SÉCURITÉ

• Zoom Grandes Cultures 1

Formule 
CONFORT

Formule 
EXPERT

32

160 € HT/AN 

360 € HT/AN* 575 € HT/AN*

* Tarification 2024 - Abonnement annuel obligatoire.

Suivi de culture d'une journée : ferti 
phyto avec SAV par téléphone et un 
conseil phyto écrit

Suivi de culture d'une 1/2 journée : 
ferti phyto avec SAV par téléphone 
et un conseil phyto écrit

E T  /  O U



Zoom Grandes Cultures | Légumes | PPAM
Newsletters techniques basées sur des observations terrains et appuyées par les instituts techniques 
spécialisés, pour rester informé tout au long de la campagne : actualités réglementaires, état des cultures, 
conseils techniques, point phyto.

Permanence & SAV téléphonique
Votre conseiller répond à vos questions techniques par mail ou par téléphone.  

Outil d'aide au pilotage 
Mes Parcelles vous permettra de piloter de manière centralisée, optimisée et 
sécurisée votre exploitation. 
Il simplifiera toutes vos démarches administratives : PAC, traçabilité, cahier des 
charges de qualité, certification environnementale, performance économique, CSP. 

Outil d'aide à la décision 
Gagner en confort de travail et améliorer vos performances techniques et économiques grâce aux nouvelles 
technologies : 

Mes Sat’images vous permettra de piloter et de moduler vos fertilisations 
azotées sur céréales. D’un point de vue règlementaire, vous pourrez justifier le 
déplafonnement de votre dose d’azote si le potentiel de votre parcelle le requiert. 

Net Irrig vous permettra de piloter votre irrigation : estimer l’état hydrique de 
vos sols, et les besoins de votre culture, en fonction de son développement. 
Valorisation possible dans de nombreux cahier des charges. 

Optiprotect vous permettra de piloter la stratégie fongique pour vos blés en 
fonction de votre variété, de la pression sanitaire, et de la climatologie.  
Offert aux adhérents Mes Parcelles (valeur 260 € HT).  

En fonction de vos besoins de conseil technique, construisez votre propre accompagnement 
SUR MESURE avec votre conseiller !
 • À la carte : 87 € HT de l'heure

Nos options complémentaires
 • Net Irrig à partir de 250 € HT** jusqu'à 7 parcelles exploitées.
 • Mesatimages de 65 € HT** pour 5ha***
     + 8,50 € HT** par hectare supplémentaire***

SUR
MESURE

   Nos offres en détail

* *Tarification annuelle | *** Abonné Mes Parcelles uniquement pour ce tarif 



Stéphanie PELAT
Assistante du pôle cultures annuelles
04 75 82 40 23
stephanie.pelat@drome.chambagri.fr

Votre interlocuteur

 > Conseillers à la pointe de l’innovation technique

 > Expertises spécifiques à toutes les productions

 > Connaissance fine des territoires

 > Indépendance du conseil
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La Chambre d’agriculture de la Drôme est certifiée Engagement de service « Services aux agriculteurs et acteurs des territoires », Ref. 221, 
par AFNOR Certification.Liste des sites certifiés et

de nos engagements sur
www.chambres-agriculture.fr

« La Chambre d'agriculture de la Drôme est agréée par le Ministère en charge de l'agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l'agrément multisites porté par  CDA France.»


